
4 - Les rûs ou ruisseaux affluents de La Roguenette

La Roguenette est une rivière, affluent de 
l’Eure, qui nait à Sours et se jette dans 

l’Eure à Saint-Prest.
Elle est alimentée par des affluents et 
des rûs. Son bassin versant couvre 90 

km².

Deux affluents de La Roguenette ont 
particulièrement agi le 20 août : l’un 
situé sur la rive droite (ruisseau Le 

Ravin) et l’autre sur la rive gauche (rû
des Grippes).



Détails sur la topographie de la vallée de La Roguenette en amont de Oisème



Le débordement de La Roguenette : la circulation des eaux en rive droite

Bois-Paris

A11

La bassin versant « Aval Rive Droite » de La Roguenette a une surface active de 629 ha 
Surface active = surface collectée x coefficient de ruissellement. Surface collectée : 1283 ha. Coeff. Ruiss. : 0,41

Source : Etude hydrologique du bassin versant de La Roguenette - Chartres Métropole – Mars 2021 



Le débordement de La Roguenette : la circulation des eaux en rive droite



Inondation des aires de service et de l’A11 le 20 août :
les eaux de ruissellement boueuses proviennent de l’extérieur de l’autoroute. Elles sont entrées par le sud-est 

en suivant l’axe de ruissellement provenant de la direction Umpeau.



Le ruisseau Le Ravin : un ruisseau incorporé aux travaux de l’A11 dans les années 1960 pour 
servir d’exutoire aux bassins de l’A11.

Source :



Le ruisseau Le Ravin : unique exutoire des eaux de l’A11, comporte également une buse EP 
provenant de Bois-Paris 



Cofiroute et le ministère des transports sont propriétaires des parcelles cadastrées du ruisseau « Le Ravin ».



Le ruisseau Le Ravin : exutoire des eaux de l’A11 

Un ruisseau qui coule de manière 
importante

Qui reçoit par une buse les eaux 
du fossé bordier de l’A11

Et dont la source semble avoir 
été canalisée anciennement



Le ruisseau Le Ravin : exutoire des EP de Bois-Paris? 

Buse provenant des parcelles 
situées au sud et reliées au 

ruisseau Le Ravin



Le Rû des Grippes : exutoire d’une partie des eaux de ruissellement du Plateau nord-est

L’ILLIADE
PEX Ext.



Le Rû des Grippes : un petit affluent de la Roguenette



Inondation du Rû des Grippes le 20 août

Le chantier d’extension du parking de l’Illiade
(PEX Extérieur) en cours de décapage, ruisselle 
abondamment vers la RD 32

Les fossés le long de la RD 32 sont saturés dès 11h



Le Rû des Grippes alimenté le 20 août par les eaux passant sous la RD 32



La communication de Vinci 
Vinci dément l'inondation volontaire d'un village Pendant un 
temps, une information a circulé, notamment sur BFMTV, 
affirmant que "pour vidanger l'eau, les autorités l'ont évacuée 
dans le village voisin" de Gasville-Oisème, "déjà touché par les 
crues". Vérification faite, les opérations de pompage 
effectuées par Vinci ont visé à soulager des bassins de 
retenue d'eau, déjà saturés, vers des bassins restés vides, à 
l'opposé du bourg de Oisème. "En aucun cas nous ne sommes 
amenés à déverser de l'eau vers une commune", indique 
Sébastien Pezé, qui précise que le déversage a eu lieu 
"uniquement sur des emprises Vinci Autoroutes". Il est en 
revanche possible, étant donné la configuration des lieux, que 
ce bassin ait lui-même débordé en direction de la rivière 
Roguenette, mais celle-ci était déjà en train d'inonder Oisème
à ce stade.
Source : Déclaration à France 3 le 21/08/2025

Commentaire commune : La réalité d’un bassin resté vide 
dans ce secteur le jour des inondations n’a pas pu être 
vérifiée auprès de monsieur Pezé le 10/09. Les bassins situés 
plus près de Oisème ne communiquent pas avec le secteur 
inondé. Cela semble souligner une certaine méconnaissance 
du secteur.



La communication de Vinci 
Vinci autoroutes déclare que « l’eau n’a en aucun cas été 
orientée vers la rivière. Nous avons simplement utilisé un 
fossé suffisamment vaste et disponible pour accueillir le 
surplus d’eau du bassin de rétention. Ce fossé est déjà un 
réservoir relié au bassin de rétention par une buse. Voyant 
qu’il était loin d’être saturé, on a accéléré le transfert en 
procédant à une pompage. » 
Source : l’Echo républicain du 23/09

Commentaire commune : une information plus complète 
aurait mentionné le fait que le seul exutoire de tous les 
fossés et bassins de ce secteur est le ruisseau « Le Ravin » 
utilisé comme fossé de débordement par l’A11, et qui atterit
dans la Roguenette en amont du bourg de Oisème. L’eau de 
l’A11 a donc bien été orientée, certes indirectement, vers la 
rivière.



Source : Mémoire sur la place de Gasville-Oisème dans le projet A 154 – mairie de Gasville-Oisème - juin 2022



Bilan des inondations du 20 août 2025

Environ 20 propriétés touchées dans la commune :
jardins, dépendances, sous-sols, caves, au moins trois maisons d’habitation.

Bâtiments publics : cave de la mairie, parking de l’école, cours d’écoles.

Voie publique : rue de la Madeleine couverte de boue.

Demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle demandée le 21 août 
(Arrêté pris le 15/09). Sinistrés en attente d’indemnisatio.

Des pluies qualifiées de « centennales ». Les deuxièmes en 10 mois, après le passage de 
la tempête Kirk (11 octobre 2024).


